
EQUIVALENCE POUR LES ELEVAGES HORS SOL (Arrêté du 18 septembre 1985) 
 

 

 

ELEVAGES HORS SOL 
EQUIVALENCES 

1/4 eme de SMA (solidaires) 1 SMA 

PORCS 

Ateliers naisseurs 10.5 truies présentes 42 truies présentes 

Ateliers naisseurs engraisseur 5.25 truies présentes 21  truies présentes 

Ateliers engraisseur 75 places 300 places 

VEAUX 

Ateliers engraissement - batteries 25 places de veaux ou 75 veaux produits par an 100 places de veaux ou 300 veaux produits par an 

VOLAILLES 

Poules pondeuses en batterie ou au sol, pour la 

production d’œufs à consommer ou d’œufs à couver 

en vue de la reproduction 

 

 
187,5 m² de poulailler 

 

 
750 m² de poulailler 

 

Poulets de chair, type export, standard ou production 

traditionnelle et poulettes démarrées 

 

 
375 m² de poulailler 

 

 
1500 m² de poulailler 

Poulet Label avec parcours et poulet fermier 175 m² de poulailler ou 5625 têtes /an 700 m² de poulailler ou 22500 têtes /an 

Pintades, élevage industriel 375 m² de poulailler 1500 m² de poulailler 

Pintades Label en volière 175 m² de poulailler ou 5625 têtes /an 700 m² de poulailler ou 22500 têtes /an 

Dindes , élevage industriel 375 m² de poulailler 1500 m² de poulailler 

Dindes fermières ou sous Label avec parcours 175 m² de poulailler ou 1875 têtes /an 700 m² de poulailler ou7500 têtes /an 

 

Dindes de Noël (sous réserve de ne pas dépasser une 

production annuelle de 1000 dindes) 

 

 
375 dindes 

 

 
1500 dindes 

Production d’œufs à couver 187,5 m² de poulailler 750 m² de poulailler 

Canards, élevages en claustration 375 m² de poulailler ou 7500 têtes /an 1500 m² de poulailler ou 30 000 têtes /an 

Canards fermiers ou sous Label avec parcours 175 m² de poulailler ou 3500 têtes /an 700 m² de poulailler ou 14 000 têtes /an 

Cailles vendues vives 25 000 / an 100 000 / an 

Cailles vendues mortes 15 000 / an 60 000 / an 

Pigeons de chair vendus vifs 187,5 couples présents 750 couples présents 

Pigeons de chair vendus morts 150 couples présents 600 couples présents 

PALMIPEDES A FOIE GRAS 

Oies 125 / an 500 / an 



Canards 300 / an 1200 / an 

 

ELEVAGES HORS SOL 
EQUIVALENCES 

1/4eme de SMA (solidaires) 1 SMA 

LAPINS 

Lapins de chair 31,25 cages mère ou 35 mères présentes 125 cages mères ou 140 mères présentes 

Lapins angora 50 animaux présents dont 37,5 en production 200 animaux présents dont 150 en production 

GIBIER 

Faisans de tir 43,75 poules présentes ou 1125 faisans vendus / an 175 poules présentes ou 4500 faisans vendus / an 

Perdrix de tir 
56,25 couples ou 1125 perdrix grises ou 1000 perdrix rouges 

vendues / an 

225 couples ou 4500 perdrix grises ou 4000 perdrix rouges 

vendues / an 

Lièvres 12,5 couples reproducteurs présents 50 couples reproducteurs présents 

Canards colverts 56,25 canes ou 2250 animaux vendus / an 225 canes ou 9000 animaux vendus / an 

 
Sanglier élevage extensif tir ou intensif boucherie 

 
6,25 laies ou 31,25 animaux vendus / an 

 
25 laies ou 125 animaux vendus / an 

FOURRURE 

Visons 75 cages de femelles 300 cages de femelles 

Myocastors 25 femelles 100 femelles 

DIVERS 

Truites , salmoniculture 125 m² 500 m² 

Abeilles 50 ruches 200 ruches 

Abeilles en Corse 

Chats et chiens 

31,25 ruches 

2 femelles reproductrice 

125 ruches 

8 femelles reproductrices 

DRESSAGE ENTRAINEMENT CENTRES EQUESTRES 

Chevaux 2 chevaux 5 chevaux 

 

Lorsque le nombre d'animaux n'est pas un nombre entier, la cotisation de solidarité n'est due qu'a partir du nombre entier supérieur 

Lorsqu'il existe plusieurs équivalences, la cotisation de solidarité est due lorsque l'une ou l'autre des équivalences est atteinte 

La production hors sol ne représentant pas 10% du coefficient d'équivalence n'est pas prise en considération pour le calcul de la surface minimum d'installation 


